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Quel est l’impact de la crise sur votre marché?

Notre marché est celui de la multi-gestion alternative,
traditionnelle ou encore des family offices. Nos interlo-
cuteurs sont impactés à des degrés divers selon leur sec-
teur d’intervention  mais les gérants de fonds de fonds
alternatifs sont à l’évidence touchés de plein fouet et
affrontent aujourd’hui un ensemble de difficultés qui
s’auto-alimentent. Rappelons l’enchainement des per-
formances décevantes en 2008 qui ont entrainé des
décollectes, fait exploser la fraude Madoff, ce scandale
exacerbant la défiance des investisseurs, lesquels ont
accru leurs demandes de remboursement. Les multi-
gérants, déjà confrontés depuis quelques années à une
complexification des contraintes de liquidités de leurs
sous-jacents, se sont retrouvés écartelés entre des inves-
tisseurs en amont qui souhaitaient sortir au plus vite de
leurs fonds de fonds et des hedge funds en aval qui acti-
vaient  tout un arsenal  de contraintes afin de limiter ou
d’empêcher les rachats. Ils doivent faire face en outre à
une très forte défiance des investisseurs au sujet de la
qualité de leurs process de Due Diligence sur leurs
investissements, l’un des fondements de leur métier.
Mis sur le grill par leurs clients ou autorités de tutelle,
les multi-gérants n’ont d’autre choix que de contrôler et
communiquer clairement sur leurs produits et sur l’en-
semble de leur activité tant en matière d’organisation
que de résultats. Il ne faut pas voir cette exigence accrue
comme une réponse conjoncturelle à un secteur mal-
mené mais bien au contraire comme l’un des éléments
fondamentaux d’une évolution structurelle majeure
du secteur.

Quelle est la réalité des sociétés de gestion en termes
d’équipement logiciel face à la crise?

Nos interlocuteurs se sont dotés au fil des années d’ou-
tils de plus en plus sophistiqués afin de répondre à
l’évolution de leur environnement – multiplication des
stratégies d’investissements et des fonds proposés– et
à leur propre croissance. Si cette tendance a réduit l’uti-
lisation intensive d’outils bureautiques au profit de
solutions spécialisées, elle aboutit aujourd’hui à la
coexistence au sein d’une même structure de systèmes
hétérogènes. Ces derniers adressent des probléma-
tiques différentes et utilisent des données dupliquées et
parfois entièrement isolées les unes des autres alors
qu’elles devraient être identiques. Prenons pour
exemple l’historique d’un portefeuille dont les don-

nées, selon qu’elles sont combinées différemment, peu-
vent aussi bien renseigner sur les lignes d’un porte-
feuille, vérifier le respect de telle règle d’allocation maxi-
male, calculer les contributions et attributions de per-
formances par exposition, etc. La plupart des ces ana-
lyses sont produites par des départements différents
sur la base de données qui leur sont propres. On com-
prend dès lors que la multiplication d’outils spécialisés
est source de duplications d’efforts sans valeur ajoutée,
ce qui aujourd’hui est un luxe que ne peuvent se per-
mettre des acteurs sous pression qui doivent produire
et communiquer davantage alors même que souvent
les tailles des équipes ont été réduites. 

Dans cette perspective comment percevez-vous l’évo-
lution des attentes des acteurs de votre secteur en
termes de progiciels?

Le recours à une plateforme unique semble aller de soi
dans le but d’unifier l’ensemble des informations de
l’entreprise et de relier de manière fluide les outils spé-
cialisés. Les attentes exprimées par nos clients vont
pourtant bien au-delà d’une plateforme logicielle de
stockage d’informations, d’analyse et de reporting,
aussi complète soit elle. Un grand nombre d’entre eux
manifeste le besoin de pouvoir traduire leurs processus
métiers en autant d’automatismes fonctionnels. La
motivation est évidente: face aux défis actuels, il s’agit
de définir clairement le modèle organisationnel de la
société de gestion - sélection des investissements, ges-
tion de portefeuille, contrôle des risques,  compliance
ou encore relations avec les investisseurs. Le challenge
consiste ensuite en la transposition de ce modèle au
cœur même de leur système d’information pour rendre
ainsi cohérentes la méthode et la pratique.  Cette trans-
position aura pour vocation première de garantir le
respect des règles établies dans l’entreprise.  

Le reporting prend également une autre dimension.
Jusqu’à présent chargé de produire des états sur les
produits de l’entreprise (fiche signalétique d’un fonds,
état de portefeuille, clients…), il doit à présent être en
mesure de générer à la demande des photographies du
bon déroulement de l’activité de l’entreprise et du res-
pect des règles établies, en grande partie sous la forme
de tableaux de bords. Les dirigeants sont bien sûr les
premiers destinataires de ces nouveaux outils de visua-
lisation de la performance et d’aide à la décision qui
vont également profiter aux collaborateurs en charge

des contrôles (compliance, risques, due diligences  opé-
rationnels). Produire en une poignée de secondes un
état sur l’activité de l’entreprise en matière de Due
Diligence n’est pas aujourd’hui une option, des agré-
ments peuvent être en jeu. On imagine le bénéfice de ce
gain de réactivité sur toute l’activité de l’entreprise
comme le respect des stratégies d’investissements, de
critères prudentiels et naturellement en matière de rela-
tions et objectifs commerciaux. Bon nombre de nos
interlocuteurs recherchent également le moyen de dis-
poser d’une information à forte valeur ajoutée de la
manière la plus fluide et automatique possible, sans
recourir à des recherches incessantes et croisements
d’information. Prenons comme exemple la volonté
exprimée par un client d’augmenter son exposition à
des stratégies jeunes spécialisées sur les matières pre-
mières dans l’hypothèse d’une remontée du prix du
pétrole. Il incombe aujourd’hui au responsable marke-
ting de rechercher l’ensemble des opportunités pour
tous ses clients et prospects en allant littéralement" à la
pêche" à l’information au sein de l’entreprise, en tra-
quant les recommandations des analystes sur les inves-
tissements possibles et de leurs critères d’éligibilité…
On attend évidemment d’une solution logicielle qu’el-
le prépare le travail et "pousse" une information perti-
nente auprès des bons interlocuteurs. 

Quelle réponse concrète peut apporter un progiciel
comme le vôtre?

La réponse tient en quelques mots: notre progiciel c*neo
est une solution de business intelligence souple, opéra-
tionnelle  et progressive.  La notion de Business
Intelligence (BI) est induite par les nouvelles attentes de
notre secteur et implique l’existence de règles métier
(workflow), de capacité de traitement complexe d’in-
formation (agglomération et traitement libre d’infor-
mations hétérogènes) et de reporting. La BI est relati-
vement jeune dans notre secteur d’activité alors qu’el-
le est déjà largement répandue et mature auprès des
grandes entreprises notamment industrielles. Les
règles métiers traduisent au cœur du progiciel le modè-
le organisationnel de l’entreprise: elles en garantissent
ainsi l’application et par conséquent le respect. Ces
règles doivent  être facilement évolutives, empilables et
transversales, c'est à dire s’appliquer à tout domaine de
l’activité…  Elles remplissent alors un rôle bien plus
vaste que celui de garde-fous  en permettant de fluidi-
fier le transfert de l’information entre les départements

de l’entreprise, d’éviter des interprétations et des
erreurs et d’ajouter une strate analytique pour trans-
mettre automatiquement une information déjà valori-
sée. Revenons à notre exemple sur les matières pre-
mières: dans notre progiciel c*neo une modification du
rating ou d’une recommandation d’un gérant entraîne
automatiquement la création et l’envoi d’une liste des
clients potentiellement intéressés avec la liste des inves-
tissements envisageables à destination du responsable
marketing. On imagine le gain de temps et d’efficacité
pour notre responsable marketing  qui pourra d’autant
mieux servir les intérêts de ses clients.

Parmi les points forts de notre progiciel, la capacité
d’adaptation est une caractéristique fondamentale. On
imagine mal une entreprise se couler dans le modèle
fonctionnel d’une autre ce qui, en  forçant le trait, les
feraient toutes se ressembler et agir à l’identique. Une
approche Solution adaptée à chaque entreprise est par
conséquent indispensable  a contrario de produits "clefs
en main".  En terme de rapidité de déploiement nous
avons parfaitement intégré l’idée que le temps n’est
plus aux interminables spécifications, prototypes, déve-
loppement, re-spécifications… Nous demandons à nos
clients de définir leurs attentes et nous engageons à
rendre notre Solution opérationnelle en quelques
semaines voire en quelques jours, en fonction de la
complexité des demandes. Notre solution est progres-
sive, c'est-à-dire capable  d’atteindre immédiatement les
objectifs les plus urgents tout en considérant le spectre
global de la solution attendue. Rares sont les projets
qui peuvent attendre qu’un progiciel soit capable de
maîtriser l’ensemble des problématiques avant d’être
mis en production. Fixer et remporter des étapes pro-
gressives est un gage de retour sur investissement à
court terme et pourtant durable. 

Etes-vous optimiste concernant l’évolution du sec-
teur?

L’industrie des fonds de fonds doit faire face à des défis
exceptionnels mais, nous l’avons vu, elle porte en elle
les germes d’une véritable révolution de ses méthodes
et par conséquent de ses résultats. Il s’agit bien d’une
révolution puisque cette industrie opère en quelques
mois une évolution que d’autres secteurs effectuent
depuis plus d’une décennie. Gageons qu’une fois cette
profonde et nécessaire réforme de structure achevée
l’avenir sera radieux.

Rencontre avec Guillaume Velut, PDG de Cogendi, fournisseur de progiciels pour les fonds de fonds et les professionnels de l’investissement

La crise, un formidable accélérateur pour la Multi-gestion

La gestion de fortune fait face à des
enjeux importants: elle doit se
focaliser sur le conseil et amé-

liorer le niveau de service pour
fidéliser les clients. Dans le même
temps, l’environnement concur-
rentiel se durcit et les régulations
sont plus contraignantes et plus
complexes que jamais.

Certains établissements bancaires ont été
particulièrement touchés par la crise finan-
cière et nombre de leurs clients ont perdu
confiance. Ceci s’est traduit par des
transferts d’avoirs massifs et un
afflux de nouveaux clients vers
d’autres banques parfois plus
petites, mais moins impactées par
la crise. Mais même pour ces der-
nières, la baisse des actifs sous ges-
tion dus à la chute des marchés et la
léthargie des transactions boursières qui
en résultent ont entrainé une baisse mar-
quée de leurs revenus et de leurs profits. Pour ces rai-
sons, la plupart des banques privées se sont engagées
dans de fortes réductions d’effectifs qui touchent toute
l’organisation, du front-office au back-office en pas-
sant par la compliance et le marketing.

Des investisseurs privés plus exigeants

Depuis plusieurs mois, en raison des incertitudes sur
les marchés financiers, les front-offices sont soumis à
une forte augmentation de la charge de travail. Les
chargés de clientèle doivent gérer le mécontentement
croissant ou la défiance soudaine de certains de leurs
clients qui ont souvent vu la valeur de leurs investisse-
ments perdre entre 20 et 50% en un an. Même les clients
privés sous gestion discrétionnaire, qui d’habitude ont
moins de contacts avec leur banque ont fortement sol-
licité leur chargé de clientèle ces derniers mois. Ils récla-
ment des informations actualisées, plus détaillées sur la
valorisation de leurs avoirs, et surtout sur les risques
encourus, en particulier les risques de débiteur et de
contrepartie. 

Beaucoup ont changé radicalement leur stratégie d’in-
vestissement et leur profil de risque en transférant un
pourcentage élevé de leurs avoirs dans des instruments
moins risqués tels que les obligations d’état ou les pla-
cements monétaires. Plus inquiétant, certains clients en
arrivent même à se poser des questions sur la valeur
ajoutée du service reçu dès lors que leur capital n’a pas
été protégé et que personne n’a pu anticiper l’évolution
chaotique des marchés financiers. 

Pour faire face aux attentes de leurs clients, la plupart
des banques tirent des conclusions de cette période dif-
ficile et réfléchissent aux actions à prendre afin de:
- rétablir la confiance
- avoir plus de contacts avec les clients
- être plus transparent sur les produits
- mieux expliquer les risques aux clients
- mieux structurer le conseil
- respecter des règles de protection des investisseurs

Depuis longtemps les banques privées
offrent un service de mandats de ges-

tion discrétionnaire dont le cadre
contractuel est bien défini. En
revanche, les services dits de conseil
(advisory) ou d’"execution only" ne
font que très rarement l’objet d’un
contrat détaillé qui définit la nature

exacte du service rendu par la
banque. Le concept de "Service level
agreement", c’est-à-dire un "contrat

de niveau de service" est encore peu
répandu mais pourrait répondre aux

attentes nouvelles de ces clients. Ce type
de contrat précise les engagements pris

par une banque quant au service offert à
un client. 

Ces contrats formalisent par
exemple:

- le niveau de détail et la fréquence du
reporting client 
- le type de produits ou instruments
considérés comme appropriés pour le

client en fonction de sa connaissance
- le profil de risque et la stratégie de placement à

suivre agréés avec le client
- la fréquence et la nature des contacts initiés par la
banque, 
- les conditions d’alertes que la banque s’engage à sur-
veiller pour le compte du client
- le suivi particulier de certains événements comme par
exemple une augmentation soudaine du niveau de
risque d’un des produits détenu par le client 

Des régulations plus contraignantes

Rétrospectivement, on ne peut qu’admettre la perti-
nence de l’article 19 de MiFID. Ce dernier vise une
meilleure protection des investisseurs privés à travers
des mesures telles que: communiquer aux clients des
informations appropriées et compréhensibles sur les
instruments financiers et les stratégies d'investissement,
les mettre en garde sur les risques inhérents à ces der-
niers, identifier le niveau de connaissance et d’expé-
rience d’un client et évaluer continuellement l’adéqua-
tion et le caractère approprié du service offert. Al’ave-
nir, on peut donc s’attendre à ce que des régulations
telles que MiFID s’affinent et deviennent encore plus
complexes et augmentent le nombre de règles à res-
pecter posant ainsi un réel défi opérationnel.

Les chargés de clientèles devront par exemple présen-
ter des propositions de placement plus structurées et
documentées, et s’assurer que ces propositions sont
conformes au profil de risque du client et en adéquation
avec son niveau de connaissance des produits sous-
jacents. Les banques devront offrir non seulement une
plus grande transparence mais aussi s’assurer un
meilleur contrôle des procédures et directives ayant
trait à la vente, au conseil, à la gestion du risque et au
reporting client. Elles devront mettre en place des pro-
cessus informatisés qui a) facilitent l’application stricte
des règles métier sous-jacentes aux directives et procé-
dures b) permettent à divers acteurs de travailler en
mode collaboratif et c) permettent de prouver que les
règles ont été respectées. Les systèmes d’information

apportent une solution concrète à la mise en œuvre de
processus métiers plus efficaces et centrés sur le client.

Des solutions innovantes 
pour gérer les processus métiers

Des solutions existent pour gérer électroniquement les
processus métiers de la banque. Elles permettent des
gains d’efficacité importants, un niveau de service opti-
misé et un respect plus systématique des règles de
compliance et de déontologie. Un "Business Process
Management System" (BPMS) ou système de gestion
de processus métier est un système qui permet de
modéliser et de déployer des processus métiers clés
comme par exemple l’ouverture de relations client ou
l’élaboration de propositions d’investissement. Ce type
de système automatise l’application des règles métiers
généralement décrites dans la documentation des pro-
cédures et directives de la banque. Il gère l’affectation
des tâches (activités) aux différents acteurs de la banque
et les guide étape par étape afin d’effectuer l’activité de
manière simple et intuitive. Chaque banque ayant une
organisation et des règles internes particulières, le sys-
tème doit pouvoir facilement s’adapter et intégrer
toutes les spécificités de la banque. En particulier, pour
être opérationnel, il doit aussi être flexible et adaptable
aux changements d’organisation et de régulations. Par
exemple, la mise en place des règles de compliance
MiFID peut se réaliser grâce à un simple paramétrage
du système et leurs évolutions devraient aussi n’être
que de simples modifications.

Le système doit aussi permettre de déployer facilement
de nouvelles prestations de service régies par un "ser-
vices level agreement" ou de lancer rapidement de nou-
veaux produits. Dans un environnement où le service
client devient un élément clé de différentiation, la mise
en œuvre rapide de nouvelles prestations de service et
des processus associés donne un avantage compétitif
certain. L’ensemble des outils proposés au front-office
doit fournir des fonctionnalités qui permettent la mise
en place de ces nouveaux services. Les alertes doivent
remonter au front-office et les processus déclenchés
automatiquement selon les conditions établies dans les
contrats de service individualisés. Il est essentiel que le
BPMS soit complètement intégré aux autres systèmes
d’information de la banque. C’est la condition requise
pour permettre une réelle automatisation des proces-
sus, éviter des doubles saisies de données (qui sont
source d’erreur et de perte de temps) et pour mettre le
client au centre de ce processus. 

Le client au cœur des processus métiers

De nombreux processus doivent être mis en place afin
de gérer la relation client de manière efficace. Un
exemple intéressant est l’ouverture de la relation client.
Il s’agit d’un processus collaboratif complexe qui exige
de collecter un grand nombre de données et d’appli-
quer une multitude de règles. Le BPMS permet de
définir et évaluer des règles internes complexes utili-
sées par exemple pour qualifier si une personne doit
être considérée comme "US Person" selon la définition
donnée par l’Internal Revenue Service américain et
par conséquent nécessite de remplir le fameux formu-
laire "W9". D’autres règles sont utilisées pour détermi-

ner précisément quels documents contractuels sont
requis en fonction de nombreux paramètres (type de
compte, type de produit, type de procuration, etc.…).
Le système peut alors générer et pré-remplir automa-
tiquement ces documents et formulaires et piloter leur
validation électronique à travers un flux de travail col-
laboratif entre le front, le back-office et le département
de compliance. 

Un autre exemple de processus métier au cœur duquel
se trouve le client est l’élaboration d’une proposition
d’investissement. Dans ce cas, le BPMS doit être par-
faitement intégré aux données et aux fonctions de ges-
tion de portefeuille ainsi qu’aux données client. Il pilo-
te les différentes activités à effectuer (saisie des don-
nées, questionnaire de risque, sélection de la stratégie
d’investissement, construction du portefeuille, simula-
tions, proposition d’ordres, approbation, envoi par
email, etc.) et les attribue aux acteurs appropriés selon
des règles clairement définies. Le client lui-même peut
devenir un acteur à part entière des processus métiers
par l’intermédiaire d’un portail client. Ce dernier peut
offrir au client toute l’information et la transparence
qu’il recherche sur ces investissements, sur leur valori-
sation et leur performance passée. Si le portail client est
en plus intégré à un système de gestion de processus
métier, il peut aussi offrir aux investisseurs privés la
possibilité d’initier leurs demandes auprès de la
banque. Il permet par exemple au client de simuler lui-
même différentes stratégies d’investissement et ces
simulations peuvent être ensuite reprises par un char-
gé de clientèle qui pourra formaliser une proposition
d’investissement à partir des simulations effectuées. Le
client fait ainsi partie intégrante des processus métier
des banques et en devient aussi le centre.

La mise en œuvre d’outils de 
gestion des processus métiers 
offre de nombreux avantages

En automatisant l’application stricte des procédures et
directives du front-office et en cachant leur complexité
à l’aide d’un BPMS intégré aux données client et por-
tefeuille, les chargés de clientèle peuvent consacrer plus
de temps aux activités de conseil auprès des clients et
se montrer plus proactifs. Parce que les règles métier
sont appliquées par le système et que les utilisateurs
sont guidés par ce dernier, il n’est plus nécessaire de for-
mer le personnel à l’application des directives et procé-
dures. Finalement, la charge de travail des back- et
middle-office est fortement réduite grâce à la dispari-
tion des besoins de ressaisie des données, une réduction
des erreurs et l’efficacité du processus. Les systèmes de
gestion de processus métier offrent des solutions
concrètes et efficaces aux nombreux enjeux de la gestion
de fortune privée. Ils permettent des gains importants
d’efficacité qui libèrent les chargés de relation de tâches
administratives. De plus, les banques ont enfin la pos-
sibilité de rapidement élaborer et lancer de nouveaux
services compétitifs adaptés aux besoins des clients.
Avec une solution front-office intégrant un système de
gestion de processus métier, la banque dispose ainsi
d’un outil différenciateur qui devient l’acteur du chan-
gement et de l’innovation de la banque.

Thibaut Jacquet-Lagrèze, Product Marketing Manager, 
Odyssey Financial Technologies

Des processus métier au service du client


